
Naissance des Communautés de Communes  
 

La France est un pays qui se caractérise par un nombre élevé de communes (un peu plus de 36 000), par rapport à ses 
voisins. Cette   singularité représente avant tout une richesse incontestable mais rend nécessaire des rapprochements 
pour agréger des moyens dispersés et structurer les initiatives locales. C’est dans cet esprit que la loi ATR (Administration 
Territoriale de l’Etat)  du 6 février 1992  dite  «loi ATR  ou  loi JOXE»  crée les Communautés de Communes  obligeant 
ainsi  les communes de France à se regrouper en communautés pouvant se décliner en 2 types : communautés de 
communes  pour les communes implantées en zone rurale (cas de Verneuil) ou communauté d’agglomération  pour les 
communes implantées en zone urbaine (cas de Creil).       
Ces regroupements se construisent progressivement au fil des années ; aujourd’hui encore quelques communes ne font 
toujours pas   partie de communautés. Mais en cette année 2011, l’Etat prévoit de faire un bilan de la  situation et corriger 
les dernières imperfections. 
 

 
Pourquoi une Communauté de Communes ?  

 
Cette structure communautaire vise à mutualiser les moyens financiers et humains pour mettre en œuvre des projets ou 
des services à la population  d'intérêt communautaire, qu’une seule commune isolée ne pourrait     assumer seule. 
 
 
 
 

 
 

 
 

Quels financements pour une Communauté de Communes?  
 

Les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale, telles les Communautés de Communes sont des structures 
autonomes sur le plan financier, qui ont donc la possibilité de lever l’impôt . Lors de la création,  la communauté de 
communes décide d' un mode de ressources financières qui peut évoluer dans le temps ( exemple récupération de 
l'intégralité de la taxe professionnelle en lieu et place des taxes additionnelles aux taux d'impositions communales) : 
 
         - soit  la  collecte  directe  de  la  Taxe  Professionnelle  Unique    versée   par  les seules entreprises       
           appartenant au périmètre de la communauté ; 
         - soit   la  collecte  par  les  Taxes  Additionnelles  aux   taxes   communales    prélevées   sur   les             
            entreprises et les ménages, ces dernières étant calculées sur la valeur locative des propriétés bâties; 
         - et  aussi,  la  collecte   de   la  Taxe   d’enlèvement   des   ordures  ménagères ,  prélevée  sur  les          
            ménages et calculée sur la valeur locative des propriétés bâties; 
         - et aussi,  d’une  dotation globale de fonctionnement attribuée par l’Etat. 
         - enfin,  de   subventions    versées    par    l’Europe,   la   Région,   le   Département   dans   le   cadre       
           d’opérations d’investissement (voirie, équipement, …) 
 

 
 
 

Comment fonctionne une Communauté de Communes?  
 

La communauté de communes est gérée par un Conseil communautaire composé de délégués dont le nombre est fixé 
pour chaque commune par les statuts  et désignés par chaque Conseil municipal. Le nombre des délégués varie en 
fonction du nombre d’habitants  des  communes qu’ils représentent : plus une commune est importante plus elle a de 
représentants au conseil communautaire. (Pour Verneuil, il y a 4 délégués). 
Le conseil communautaire nomme un Président  assisté de vice(s) président(s) qui disposent de délégations .  
Le président et les vice-présidents constituent le « comité directeur ». Le conseil communautaire gère les compétences  
que les communes ont décidé de déléguer à la communauté. Ce peut être, par exemple, le développement économique, 
l’enlèvement des ordures ménagères, la voirie, l’enfance, etc…De ce fait, une   compétence ne pouvant être partagée dans 
son champ d’application, une commune ne peut plus traiter un sujet relevant d’une compétence déléguée. 
�

Galerie photos : la cavalcade du dimanche 22 mai 

En savoir plus sur….. : Les Communautés de Communes  Sous un soleil radieux a eu lieu la fête patronale. Comme le veut la tradition, à 10h30 à débuté l’aubade à la rue des Bois : 
la fanfare de Letohrad et les majorettes Berusky, tous originaires de République Tchèque, ont défilé dans les rues 
jusqu’au petit Heumont où le public a pu les admirer. Ils ont continué leur prestation jusqu’à 11h. Le groupe s’est ensuite 
rendu à Montlaville. Le défilé a commencé à 11h15, en partant du manoir Salomon de Brosse, pour suivre le circuit 
suivant : rue du Président Wilson, rue Pierre Curie, rue Emile Zola et revenir au manoir à 12h30 après avoir fait une 
démonstration à chaque carrefour.  
A 14h30, le défilé s’est formé devant les ateliers municipaux avec le Shotokan Karaté-Do , Le Camping La Sapinière, 
Familles Rurales, Le Chœur des Aulnes, le Twirling Vernolien, l’A.L.A.T.E, le groupe Trampo’s, l’A.P.V.H, l’AST, l’école de 
musique, le Judo, l’A.E.V.H, le char de la Reine et des ses dauphines. 
Merci à tous de votre participation. Grâce à vous, perdure cette agréable manifestation où les petits et les grands se 
sont amusés sous une pluie de confettis. Tous les participants ont été récompensés par la commune qui leur a offert un 
sandwich et une boisson à la salle des fêtes.                                      
                                                             Nous vous donnons rendez-vous l’année prochaine.  



Nouveau à Verneuil  

Informations Communales 

Ecole maternelle Jean de 
La Fontaine  
 

 

Les élèves de l’école maternelle  
La Fontaine organisent  

 
un spectacle de danses  

 dans la salle des fêtes de Verneuil  
 

Lundi 18 juin 2011  
de 9 heures à 11 heures 30 

 
Parents et familles sont tous conviés à 

regarder les artistes en herbe ! 
 

Les parents d’élèves de l’école convient 
l’après midi parents et enfants  

à une kermesse   
organisée par leurs soins  

dans la cour de la maternelle  
 

de 14h00 à 17h00 .  

Les travaux en cours de la nouvelle halle de sport / 
tennis couvert  : 
 

La future halle de sport avance à grand pas. 
Cet ouvrage devrait être opérationnel début septembre à la plus grande 
satisfaction de nos élèves qui pourront ainsi l’utiliser dès la prochaine 
rentrée scolaire. Cette réalisation va ainsi  permettre de libérer les créneaux 
horaires utilisés par le tennis dans le gymnase Calmette, pour mieux les 
répartir entre nos associations qui en ont bien besoin pour développer leurs 
activités.  

Galerie photos 

Commémoration du 8 mai 1945 au Monument aux Morts et au cimetière. 

Le mercredi 11 mai, pose de la première pierre  
de la résidence Saint Sébastien  

à la Chaussée des Moulins. 

Le jeudi 7 avril, la Mairie a eu le plaisir d’accueillir 
pour une visite amicale M. Desforges, Préfet  

de l’Oise et M. Bonté, Sous-préfet de Senlis .  
Ils ont été reçus par M. le Maire. 

Twirling Vernolien  
BRAVO !!! 

 

C'est avec la plus grande joie que nous partageons notre fierté d'avoir vu notre équipe de 
minimes excellence se qualifier pour le championnat fédéral qui se déroulera le dernier 
week-end de Juin à Orléans . Un grand bravo à Amélie, Claire, Emma, Lauryn, Lucie et 
Océane pour leur prestation au championnat de Nanteuil le Haudouin ! Un succès bien 
mérité après le travail fourni par ces twirlers… 
 
Mais, félicitons également chaleureusement notre équipe de poussines qui a brillamment 
obtenu la 4ème place. Un bel avenir s'ouvre à elles... 
Nous soutenons de tout cœur nos juniors qui malgré le fait qu'elles n'aient pas obtenu les 
résultats escomptés, peuvent être assurées que nous savons de quoi elles sont capables 
et continuons de croire en elles…  Enfin, un immense MERCI à nos monitrices Justine et 
Anissa sans qui rien de tout ça n'aurait pu être possible ! Anissa qui rappelons-le s'est 
placée 2ème au championnat individuel inter régional de Fosses. 
 

 
C'est donc une belle année 

pour le Twirling Vernolien qui 
se clôturera  

le SAMEDI 11 JUIN  à partir 
de 20h, avec le gala de fin 
d'année, qui se déroulera 

au gymnase de Verneuil, sur 
le thème du cinéma .  

 

Au programme, des 
démonstrations de twirling  

et Hip Hop,  
orchestrées par Juju et 

Sandy .  
 
 

Venez nombreux admirer nos twirlers ...!!!   

U.N.R.P.A 
 

La section de l’UNRPA de Verneuil-
en-Halatte informe ses adhérents 
qu’une distribution de bons d’achat 
aura lieu le vendredi 17 juin 2011 à 
la salle de la Mairie de 14h30 à 
16h30.�

Les associations 

Les Amis du Vieux  
Verneuil  

 

Les Amis du Vieux  
Verneuil vous convient 
à l’inauguration de la 

 

« Gazette des 
 jours anciens » 

 
 

 Le mardi 7 juin à 20h30 
  salle Salomon de Brosse 

 

Vous y découvrirez  la jeunesse  
de Gaston Henri de Bourbon, 

  Monsieur de Verneuil,  
notre futur duc,  

à travers la lecture 
de divers récits et mémoires de  

l’époque (1601-1624). 
Entrée libre et parking gardé. 

Arrosage et plantation  
 

Période de sécheresse : 
 

Bien que les mesures de 
restriction d’eau ne concernent 
aujourd’hui que quelques 
bassins versants de l’Oise, il est 
malheureusement quasi certain 
que le notre, le bassin Oise 
Aisne, subisse le même sort  
dans un très bref délai.  

 
Nous devons économiser l’eau au quotidien à la maison comme  au jardin. 
En cas de restriction, ne sera pas concernée par ces mesures l’eau qui 
provient des réserves d’eau pluviale ou l’eau usée non polluée.  
 
La commune avait anticipé les économies d’eau : par le paillage des 
massifs de fleurs vivaces et l’installation début 2010 d’une cuve de 30 000 
litres récupérant les eaux de pluie. Cette réserve permet au service des 
espaces verts d’arroser les parterres de la commune. 
Le stade de football, comme depuis plusieurs années, continue à être arrosé 
avec l’eau  usée non polluée provenant de l’entreprise CHANEL.  
 

Pour ne pas manquer d’eau, préservons-la. 

 
Les enfants sont gâtés... 

 
Nouveau !!! 

 

Pour la plus grande joie  
de nos petits,  

la commune a installé dans la 
 cour de l’école  

Jean de La Fontaine  
une aire de jeu / toboggan. 


